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BEDINGUNGEN, DIE [BEAT FRANZ PLAZIDUS ZURLAUBEN] AN EINE AUFNAH¬
ME IN DIE KOMPAGNIE ZURLAUBEN IM REGIMENT WIDMER
KNUEPFTE

[1J Ein Soldat dieses Regimentes erhalte pro Monat in Friedens¬

zeiten 12 und in Kriegszeiten 13 Livres Sold . "Sur quoy Le

Soldat reçoit Son près qui est quarante Sols tous les huit Jours . "

[2 . ] Bewerber müssten "cinq pied trois pouces" gross und schweize¬
rischer Herkunft sein.

[3 . ] [Beat Franz Plazidus ] Zurlauben wünsche , dass sein Neffe
[Beat Fidel Zurlauben ] ausschliesslich solche Leute anwerbe,

die diese Voraussetzungen erfüllten.
[4. ] "Quand il S 'en preseyitera de cinq pied deux pouces et demy avec espe-

rance de Croitre on pourra Les prendre avec promesse de Les faire entrer

aux gard .es quand , ils auront La taille . "

[5 . ] "on mettera dans Leurs billets d 'engagement que L’on engage un tel Suisse

de nation haut de cinq pied deux pouces et d.emy pour La compagnie de Zur-

lauben au Regiment Suisse de Wittemer a condition qu ' il entrera dans Les

gardes Suisses quand il aura La taille . "

[6 . ] "il n 'en faut point prendre absolument au dessous de cinq pied deux



pouees et demye cette mesure estant rebutée qua >id Les hommes ne Sont

pas bien faits et d 'Espérance . "

[7 . ] "on donne pour handtgueld depuis douze Livres Jusqu 'à vingt quatre

Livres quand Le Soldat est Beaux et bon . "

[8 . ] All jenen , die - "après S 'etre Engagé " - bis zu ihrer Abreise kei¬

ne Auslagen verursachten , erhielten ein Geschenk "d 'un escus

de Six livres au delà de L ' engagement " .

[9 . ] "Mon neveux n 'enrollera personne que preablement il n 'en donne advis

a Son 07 icle , a moins qu ' il  ne trouve des Sujets fidels et bons qui

après S ’etre engagés  ne fassent aucune despense Jusqu ' au Jour de Leurs

despart au quel cas on donnera La récompense promise c ' est a dire douze

Livres a ceux des gardes et Six Livres a ceux de La compagnie au Regi¬

ment de Wittemer . "

[10 . ] "Le tout valeur de France . "

[11 . ] Der Soldat , den Dargent im Dezember 1738 angeworben habe,

heisse Franz Silvan Staub und stamme aus Menzingen.

[12 . ] Man habe diesem ein Handgeld von 54 Livres versprochen,

welcher Betrag zur Auszahlung gelange , sobald er sich auf

den Weg zu seiner Gardekompagnie mache.
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